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C1·édits supplémentaires. au budget 110 Ministère de l'Intérieur pour 
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RAPPORT 
11AIT, AU NOll DB LA COMlllSSION (1), PAR lU. TDONIS8EN. 

MESSJEUB.S, 

Grâce à l'emploi de mesures promptes et énergiques, le Gouvernement a 
réussi, jusqu'à ce jour, à étouffer le germe du typhus contagieux du bétail, dans 
to1JLCS les Iocalltés où celte redoutable épizootie a fait son apparition. A Hasselt 
même, où plusieurs milliers de têtes de bétail se trouvent réunies dans un 
élroiL espace, on est parvenu à éteindre le foyer de la contagion et à préserver 
complétemcnt les communes voisines. 

Malheureusement ces résultats, si importants pour l'avenir de l'une des princi 
pales branches de la richesse nationale, ne s'obtiennent pas sans imposer de 
lourds sacrifices au trésor public. Le crédit su~plémentaire de 660,000 francs 
qu'on nous demande en est une preuve saisissante, · 

Le Gouvernement est forcé de faire abattre non-seulement les animaux 
malades, mais encore tous ceux qu'on soupçonne d'avoir subi J'influence de· la 
.eontagien; il fait brûler le foin, la paille, le fumier et même les céréales qui se 
trouvent dans les établissements contaminés; il" fait interrompre Je travail des 
usines, jusqu'à ce que les moyens de désinfection aient pu produire tous Jeurs 
effets; il prescrit des travaux d'assainissement, souvent très-coüteux , en un mot, 
il' se livre, sous plusieurs rapports, à. une véritable expropriation pour cause 
d'utilité publique, et, par conséquent, il est juste que l'État, agissant dans un but 

(1) Projet de loi, n° 96. 
(1) Ln commission était composée de M\I. aronuu, président, VAN Ilgrm<GUB, LEDEAu, 

HYH11s, Ntus, »s NABYER ci T110.l'IISSBN. 
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d'intérêt général, intervienne pour une large part dans la répai:ation du · 
dommage. 

Cependant, on doit avouer que si, malgré 1a vigilance des autorités, le 
typhus contagieux se répandait simultanément dans toutes nos provinces, Je 
trésor public pourrait difficHcment subvenir à Lous ]es besoîns. La section 
centrale croit, en -conséquencc, devoir appeler l'attention du Gouvernement sur 
Je point de savoir s'il ne conviendrait pas de créer un fonds spécial pour l'agri 
culture, sur des bases analogues à celles qui figurent dans la loi du 6 janvied8i 6. 
Tous les agriculteurs Intelügcnts s'imposeraient avec bonheur un léger sacrifice 
annuel, pour mettre l'avenir de leur industrie à l'abri de ces désastres subits que 
la facilité des communications, amenée par l'extension sans cesse croissante des 
chemins de Ier, peut renûrc, dans Ja situation actuelle de l'Europe, beaucoup 
plus fréquents et plus redoutables que dans Je passé. 

En attendant que le Gouvernement se prononce à cet égard, la section centrale, 
i1 l'unanimité de se? membres, a l'honneur de vous proposer l'adoption du projet 
<le loi déposé dans la séance du 22 février. 

Le Rapporteur, 
THONISSEN. 

Le Président J 
A. MOREAU. 


